
Syndicat Mixte des Ports

de l'Estuaire de la Seudre

Délibération n° CS-251217-03

Du 17.12.2025

6-1 GRUTAGE HT TTC HT TTC

Base tarifaire = Forfait 

Matage ou dématage avec engin du port 41,75 €            50,10 €            55,67 €            66,80 €            

Manutention d'accessoires 34,79 €            41,75 €            41,75 €            50,10 €            

Frais de retard ou annulation de dernière minute sans justification 34,79 €            41,75 €            41,75 €            50,10 €            

Forfait 1 heure de temps agent 34,79 €            41,75 €            41,75 €            50,10 €            

Déplacement de navire à la demande de l'usager dans le chenal sur la base d'une heure 34,79 €            41,75 €            41,75 €            50,10 €            

Location nettoyeur haute pression / par jour 34,79 €            41,75 €            41,75 €            50,10 €            

Utilisation de la cale de mise à l'eau / par jour 6,74 €              8,09 €              

Utilisation de la cale de mise à l'eau / par mois 46,29 €            55,55 €            

Utilisation de la cale de mise à l'eau / par an 101,00 €         121,20 €         

Pass multiports pour utilisation des cale de mise à l'eau / par an 147,29 €         176,75 €         

Frais d'enlèvement des navires, selon le type de manœuvre ou frais réel(s) ( ex: grutage… )

1 sortie d'eau - stationnement jusqu'à 2 jours - 1 mise à l'eau 168,34 €         202,01 €         

1 sortie d'eau - stationnement jusqu'à 4 jours - 1 mise à l'eau 172,54 €         207,05 €         

1 sortie d'eau ou  1 mise à l'eau 84,16 €            100,99 €         112,41 €         134,89 €         

1 sortie d'eau - 1 remise à l'eau sous sangle entre 12h00h et 14h00 84,16 €            100,99 €         

Stationnement par jour sur ber 2,95 €              3,54 €              6,70 €              8,04 €              

Stationnement mensuel sur bers 104,36 €         125,23 €         173,97 €         208,76 €         

Stationnement sur remorque personnel avec utilisation d'énergie par jour 4,21 €              5,05 €              8,41 €              10,09 €            

1 sortie d'eau - stationnement jusqu'à 2 jours - 1 mise à l'eau 101,00 €         121,20 €         

1 sortie d'eau - stationnement jusqu'à 4 jours - 1 mise à l'eau 126,25 €         151,50 €         

1 sortie d'eau ou  1 mise à l'eau depuis l'aire technique 63,13 €            75,76 €            69,59 €            83,51 €            

Stationnement par jour sur ber 2,95 €              3,54 €              6,70 €              8,04 €              

Stationnement mensuel sur bers 104,36 €         125,23 €         173,97 €         208,76 €         

1 sortie d'eau  - 1 mise à l'eau dans les 2 heures 63,13 €            75,76 €            69,86 €            83,83 €            

1 sortie d'eau ou 1 mise à l'eau 84,16 €            100,99 €         

1 sortie d'eau - stationnement jusqu'à 2 jours - 1 mise à l'eau 168,34 €         202,01 €         

1 sortie d'eau - stationnement jusqu'à 4 jours - 1 mise à l'eau 172,54 €         207,05 €         

6-2 STATIONNEMENT TEMPORAIRE SUR TERRE-PLEIN DU SYNDICAT HT TTC HT TTC

Déplacement du navire jusqu'au lieu de stationnement 67,34 €            80,81 €            67,34 €            80,81 €            

Stationnement du navire sur bers, par mois, en extérieur

Longueur jusqu’à                                                                                                                                                      5,99 92,00 €            110,40 €         92,00 €            110,40 €         

6,99 94,00 €            112,80 €         94,00 €            112,80 €         

7,99 103,00 €         123,60 €         103,00 €         123,60 €         

8,99 116,00 €         139,20 €         116,00 €         139,20 €         

9,99 126,00 €         151,20 €         126,00 €         151,20 €         

10,99 152,00 €         182,40 €         152,00 €         182,40 €         

Stationnement du navire sur remorque personnelle ( timon compris), par mois, en extérieur

Longueur jusqu’à                                                                                                                                                      5,99 74,00 €            88,80 €            74,00 €            88,80 €            

6,99 76,00 €            91,20 €            76,00 €            91,20 €            

7,99 85,00 €            102,00 €         85,00 €            102,00 €         

8,99 88,00 €            105,60 €         88,00 €            105,60 €         

9,99 97,00 €            116,40 €         97,00 €            116,40 €         

10,99 113,00 €         135,60 €         113,00 €         135,60 €         

Stationnement de remorque par mois 22,00 €            26,40 €            22,00 €            26,40 €            

Entreprises 

6 - SERVICES PORTUAIRES - AIRES TECHNIQUES Base tarifaire 2026

Navire de professionnelostréiculteurs/pêcheurs

Usagers du SMPES Autres

Général

Navire de plaisance

Du 01/01 au 29/02 inclus, il sera effectué une réduction de 50% sur le tarif du Grutage

Du 01/03 au 31/03 inclus, il sera effectué une réduction de 30% sur le tarif du Grutage

réel

Du 01/01 au 29/02 inclus, il sera effectué une réduction de 50% sur le tarif du Grutage

Du 01/03 au 31/03 inclus, il sera effectué une réduction de 30% sur le tarif du Grutage
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